
 

 

Augmentation de capital annoncée 
 
 
 

SMART TUNISIE 
Siège Social : 9 Bis impasse n°3 rue 8612 ZI, CHARGUIA 1, 2035 Tunis 

 

La société SMART TUNISIE porte à la connaissance de ses actionnaires et du public que son 

Conseil d’Administration réuni le 16 mai 2023, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 

l’Assemblée Générale Extraordinaire du 28 avril 2023, a décidé de réaliser la première tranche de 

l’augmentation de capital social par incorporation des réserves pour un montant de 7 231 030 dinars 

à prélever sur le compte « Résultats reportés » et la distribution de 1 446 206 actions nouvelles 

gratuites d’une valeur nominale de (5) cinq dinars chacune, à raison d’une (1) action nouvelle 

gratuite pour cinq (5) actions anciennes. 

A l’issue de la réalisation de la première tranche, le capital social de la société SMART TUNISIE 

passera de 36 155 155 dinars à 43 386 185 dinars divisé en 8 677 237 actions de 5 dinars chacune. 

Les actionnaires pourront exercer leurs droits en bénéficiant gratuitement d’actions nouvelles 

conformément à la parité d’attribution ci-dessus définie ou encore en cédant leurs droits d’attribution 

en bourse et ce, à partir du 7 juin 2023. 

Jouissance des actions nouvelles gratuites : 

Les actions nouvelles gratuites porteront jouissance en dividendes à partir du 1er janvier 2023. 
 
Cotation en bourse : 

Les actions anciennes seront négociables en bourse, droits d’attribution détachés, à partir             

du 7 juin 2023. 

La mise en paiement du dividende au titre de l’exercice 2022, dont bénéficient les seules actions 

anciennes, étant fixée au 7 juin 2023, les actions nouvelles gratuites seront négociables en bourse 

à partir du 7 juin 2023 sur la même ligne de cotation que les actions anciennes auxquelles elles 

seront assimilées et ce, dès leur création 

Les droits d’attribution seront détachés et négociables en bourse à partir du 7 juin 2023. 

Prise en charge par Tunisie Clearing : 

Les actions nouvelles gratuites et les droits d’attribution seront pris en charge par Tunisie 

Clearing à partir du 7 juin 2023. 

 


